
                                                                                        

 

 

 

 

Règlement officiel du concours Super Bowl LX (le « Règlement ») 

Aucun achat requis pour participer ou gagner.  

 

1. Admissibilité : Le Concours FedEx Super Bowl LX (le « Concours ») est ouvert aux résidents légaux des cinquante 

(50) États des États-Unis et du District de Columbia (les « États-Unis »), et du Canada qui ont atteint l’âge de la majorité 

dans leur État ou territoire de résidence à la date de participation. Le Concours est également ouvert aux entreprises 

légalement enregistrées et exploitées aux États-Unis et au Canada. Les propriétaires d’entreprise ou les employés 

autorisés qui participent au nom de l’entreprise doivent être des résidents légaux des États-Unis ou du Canada qui ont 

atteint l’âge de la majorité dans leur État ou territoire de résidence à la date de participation. Les employés de Federal 

Express Corporation (le « Commanditaire »), de Don Jagoda Associates, Inc. (l’« Administrateur »), Counterpart 

Communication Design, et chacune de leurs sociétés mères et affiliées respectives (collectivement avec le 

Commanditaire, l’Administrateur, Counterpart Communication Design, les « Parties liées à la promotion »), ainsi que 

la famille immédiate (époux, parents, frères et sœurs et enfants) et les membres du foyer de chaque employé ne sont pas 

admissibles. Les employés, les officiers, les administrateurs, les agents et représentants de NFL Enterprises LLC, les 

Parties de la NFL (définies comme NFL Properties LLC, la National Football League, ses clubs de foot professionnels 

membres, NFL Ventures, Inc., NFL Ventures, L.P., NFL Enterprises LLC, NFL International LLC, NFL Productions 

LLC, et chacune de leurs sociétés affiliées respectives, les propriétaires, les filiales, les actionnaires, les officiers, les 

administrateurs, les agents, les représentants et les employés, à la fois individuellement et collectivement) et chacun de 

leurs parents respectifs, sociétés affiliées, filiales, agences de publicité et de promotion et membres de leur famille 

immédiate (mère, père, sœur, frère, enfant, mari, épouse et conjoint respectif, quel que soit l'endroit où il réside) et ceux 

qui vivent dans leur même foyer, qu'ils soient ou non de la même famille, ne sont pas admissibles à participer ou à 

gagner un prix. Sous réserve de toutes les lois et réglementations applicables. Nul en dehors des États-Unis, du Canada 

et là où la loi l’interdit. Les personnes/entreprises admissibles qui participent au Concours seront appelées 

« Participant », « vous » ou « votre » dans le présent Règlement. La participation constitue l’accord complet et 

inconditionnel du Participant au présent Règlement et aux décisions du Commanditaire et de l’Administrateur, qui sont 

finales et exécutoires dans toutes les questions liées au Concours. Le fait de gagner un prix est conditionnel au respect 

de toutes les exigences énoncées aux présentes. Votre compte FedEx (si vous en avez un) doit être en règle, tel que 

déterminé par le Commanditaire à sa seule discrétion. 

 

2. Calendrier du Concours : Le Concours débute à 10 h heure de l’Est (« HE ») le 21 octobre 2025 et se termine à 17 h 

HE le 22 décembre 2025 (« Période du concours »).  

 

3. Comment participer au Concours : Pendant la Période du Concours, en tant que Participant admissible ayant un 

compte FedEx, vous pouvez vous inscrire à https://www.fedex.ca/nflsweeps-fr en remplissant tous les champs requis du 

formulaire de participation à l’écran, y compris en fournissant votre numéro de compte individuel ou d’entreprise FedEx, 

pour recevoir une (1) participation au Concours (une « Participation »). Plusieurs participants peuvent être inscrits avec 

le même numéro de compte FedEx. Une adresse courriel ne peut être utilisée qu’une seule fois. Vous ne pouvez pas 

entrer la même adresse courriel avec des comptes FedEx différents. En enregistrant un numéro de compte FedEx comme 

personne physique ou comme entreprise, vous affirmez et reconnaissez que vous êtes propriétaire ou représentant 

autorisé du titulaire du compte FedEx et que vous êtes autorisé à participer en utilisant ce numéro de compte FedEx. Si 

vous n’avez pas de compte FedEx et que vous ne souhaitez pas vous inscrire, mais que vous souhaitez participer au 

Concours, vous pouvez écrire à la main votre nom complet, votre nom d’entreprise (le cas échéant) et votre adresse 

courriel sur une feuille de papier de 3 po x 5 po et l’envoyer par la poste dans une enveloppe timbrée à l’adresse suivante, 

suffisamment affranchie pour être envoyée aux États-Unis : The FedEx Super Bowl LX Sweepstakes Registration Entry, 

P.O. Box 7740, Melville, NY 11775-7740 États-Unis. Limite d’une (1) Participation par Participant, quelle que soit la 

méthode de participation. Les Participations par la poste doivent être complètes pour être admissibles et doivent porter 

un cachet de la poste daté au plus tard du 22 décembre 2025 et avoir été reçues au plus tard le 29 décembre 2025 pour 

être admissibles. Les Participations d’inscription au service de courrier automatique ou mécaniquement reproduites ne 

sont pas admissibles. 

 

Pendant la durée de la fermeture d'un service national de Postes Canada, seuls les résidents canadiens peuvent soumettre tous 

les renseignements requis pour une inscription par la poste à fedex@dja.com.  

 

Il y a quatre (4) façons de gagner des participations supplémentaires après l’obtention d’une Participation : 

 

1) Faire une expédition FedEx admissible : Une fois inscrits, les Participants peuvent gagner des 

participations supplémentaires (comme décrit ci-dessous) en effectuant des expéditions FedEx 

https://www.fedex.ca/nflsweeps-fr
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admissibles comme indiqué dans le tableau ci-dessous (« expéditions ») en utilisant un numéro 

de compte FedEx valide et admissible qui a été inscrit au Concours et est en règle, tel que 

déterminé par le Commanditaire à sa seule discrétion. 

 

Expéditions admissibles pour les comptes établis aux États-Unis  

Services d’expédition  admissibles (États-Unis) Participations 
supplémentaires 

FedEx International First® 4 

FedEx International Priority® Freight 4 

FedEx International Economy® Freight 4 

FedEx® International Connect Plus 4 

FedEx One Rate® 3 

FedEx First Overnight® 3 

FedEx 1Day® Freight 3 

FedEx International Priority® 3 

FedEx International Priority® Express (IPE) 3 

FedEx Priority Overnight® 2 

FedEx International Ground® 2 

FedEx 2Day® Freight 2 

FedEx Freight® Priority 2 

FedEx Freight Direct 2 

FedEx Standard Overnight® 1 

FedEx Express Saver® 1 

FedEx 2Day® 1 

FedEx 2Day® A.M. 1 

FedEx Ground® 1 

FedEx Ground Multiweight® 1 

FedEx Ground® Economy 1 

FedEx Home Delivery® 1 

FedEx 3Day® Freight 1 

FedEx Freight® Economy 1 

FedEx International Priority DirectDistribution® 1 

FedEx International Economy® 1 

Expéditions admissibles pour les comptes canadiens 

 

Services d’expédition FedEx admissibles 
(Canada) 

Participations supplémentaires 

FedExMD International Priority Freight 4 

FedExMD International Express Freight 4 

FedExMD International Economy Freight 4 

FedExMD International Deferred Freight 4 

FedExMD International Connect Plus 4 

FedEx International PremiumMC 4 

FedEx International FirstMD 4 

FedEx International PriorityMD 3 

FedEx International PriorityMD Express 3 



                                                                                        

 

 

FedEx First OvernightMD 3 

FedEx 1DayMD Freight 3 

FedEx Priority OvernightMD 2 

FedEx International Ground MC 2 

FedEx Freight PriorityMD 2 

FedExMD International Economy 1 

FedExMD International DirectDistribution 

Surface Solutions 
1 

FedEx Standard OvernightMC 1 

FedEx International Priority 

DirectDistributionMD Freight 
1 

FedEx International Priority 

DirectDistributionMD 
1 

FedEx GroundMD 1 

FedEx Freight EconomyMD 1 

FedEx EconomyMD 1 

FedEx 2DayMD 1 

 
 

2) Participation par la poste : Si vous avez reçu une Participation par l’intermédiaire de votre 

numéro de compte FedEx, vous pouvez obtenir des participations supplémentaires en 

imprimant à la main votre nom complet, votre nom commercial (le cas échéant), votre numéro 

de compte FedEx et votre adresse courriel sur un morceau de papier de 3 po x 5 po et en 

l’envoyant par la poste dans une enveloppe timbrée à l’adresse suivante, suffisamment 

affranchie pour être envoyée aux États-Unis : The FedEx Super Bowl LX Sweepstakes-Bonus 

Entry, P.O. Box 7740, Melville, NY 11775-7740 États-Unis. Si vous n’avez pas de numéro 

de compte FedEx et que vous avez envoyé une Participation par la poste, vous pouvez obtenir 

des participations supplémentaires en imprimant à la main votre nom complet, votre nom 

commercial (le cas échéant) et votre adresse courriel sur un morceau de papier de 3 po x 5 po 

et en l’envoyant par la poste dans une enveloppe timbrée à l’adresse suivante, suffisamment 

affranchie pour être envoyée aux États-Unis : The FedEx Super Bowl LX Sweepstakes-Bonus 

Entry, P.O. Box 7740, Melville, NY 11775- 7740 États-Unis. Limite d’une (1) Participation 

par enveloppe. Chaque participation par la poste en prime équivaut à quatre (4) participations. 

Toutes les participations par la poste doivent être complètes pour être admissibles. Toutes les 

Participations envoyées par la poste doivent avoir été envoyées le cachet de la poste au plus 

tard le 22 décembre 2025 et reçues au plus tard le 29 décembre 2025 pour être admissibles. 

Les participations envoyées par la poste automatiquement ou reproduites mécaniquement ne 

sont pas admissibles.  

 

3) FedEx Rewards (résidents des États-Unis seulement) : Une fois inscrits, les participants qui 

résident aux États-Unis et qui sont inscrits au programme FedEx Rewards gagneront 

automatiquement quatre (4) participations supplémentaires au Concours. Les participants qui 

ont un compte FedEx mais qui ne sont pas inscrits au programme FedEx Rewards peuvent 

gagner quatre (4) participations supplémentaires en s’inscrivant au programme de FedEx 

Rewards à l’adresse getrewards.fedex.com. Des conditions générales distinctes s’appliquent. 

 

Participations en prime canadiennes (résidents du Canada seulement) : Étant donné que le 

programme FedEx Rewards n’est pas offert aux résidents canadiens, un résident canadien peut 

gagner quatre (4) participations supplémentaires en imprimant à la main son nom complet, 

son nom commercial (le cas échéant), son numéro de compte FedEx (s’il en a un) et son 

adresse courriel sur un morceau de papier de 3 po x 5 po et en l’envoyant par la poste dans 

une enveloppe timbrée distincte, suffisamment affranchie pour être envoyée aux États-Unis et 

adressée à la main à : The FedEx Super Bowl LX Sweepstakes FedEx Rewards Bonus Entry, 

P.O. Box 7740, Melville, NY 11775-7740 États-Unis.  

 



                                                                                        

 

 

4) FedEx Ship Manager® (résidents des États-Unis seulement) : Une fois inscrits, les 

participants qui résident aux États-Unis et qui sont inscrits à l’outil « Ship Manager » 

obtiendront automatiquement une (1) participation supplémentaire au Concours. 

 

Participations en prime canadiennes (résidents du Canada seulement) : Étant donné que l'outil 

FedEx Ship Manager® n'est pas disponible pour les résidents canadiens, un résident canadien 

peut obtenir une (1) participation supplémentaire en imprimant à la main son nom complet, 

son nom d'entreprise (le cas échéant), son numéro de compte FedEx (s'il en a un) et son adresse 

courriel sur un morceau de papier de 3 po x 5 po et en l'envoyant par la poste dans une 

enveloppe timbrée distincte, suffisamment affranchie pour être envoyée aux États-Unis, 

adressée à la main à : The FedEx Super Bowl LX Sweepstakes-FedEx Ship Manager Bonus 

Entry, P.O. Box 7740, Melville, NY 11775-7740 États-Unis.  

 

Pendant la durée de la fermeture d'un service national de Postes Canada, seuls les résidents 

canadiens peuvent soumettre tous les renseignements requis pour les participations bonus 

canadiennes à fedex@dja.com.  

 

Limite de deux cents (200) participations par Participant, quelle que soit la méthode de participation ou la 

combinaison de méthodes de participation. En cas de différend concernant une Participation à l’inscription, une 

Participation à l’expédition ou une Participation au programme FedEx Rewards, le titulaire autorisé du compte (tel 

que déterminé par le propriétaire de l’entreprise, le cas échéant) du numéro de compte FedEx utilisé pour s’inscrire 

au Concours sera réputé être le Participant. Le « titulaire autorisé du compte » du numéro de compte FedEx est la 

personne physique ou l'entreprise qui lui a été attribuée par FedEx. Un gagnant potentiel peut être tenu de prouver 

qu'il est le titulaire autorisé du compte FedEx ou qu'il est un représentant autorisé de l'entreprise associée au compte 

FedEx. En cas de différend concernant une participation non affiliée à un numéro de compte FedEx, le titulaire 

autorisé du compte de l’adresse courriel utilisée pour s’inscrire au Concours sera réputé être le Participant. Le 

« titulaire autorisé du compte FedEx» est la personne physique à qui une adresse courriel a été attribuée par un 

fournisseur d’accès Internet, un fournisseur de services en ligne ou toute autre organisation responsable de 

l’attribution des adresses courriel pour le domaine associé à l’adresse soumise. Un gagnant potentiel qui s’est inscrit 

sans un numéro de compte FedEx peut être tenu de prouver qu’il est le titulaire autorisé du compte de l’adresse 

courriel associée à la participation. Les frais normaux d’accès et d’utilisation Internet imposés par votre fournisseur 

de services Internet s’appliqueront. La preuve d’envoi ou de soumission ne sera pas considérée comme une preuve 

de réception par le Commanditaire. Toutes les participations deviennent la propriété du Commanditaire et ne seront 

pas retournées. 

 

4. Prix : Grands prix (2) : Un voyage de 5 jours/4 nuits pour deux (2) au Super Bowl LX, y compris le transport 

aérien aller-retour en classe économique à destination de San Francisco, les transferts terrestres aller-retour à 

destination ou en provenance de l’aéroport ou de l’hôtel, l’hébergement en hôtel de luxe pour quatre (4) nuits (en 

fonction de l’occupation double et de la disponibilité), l’admission pour deux (2) personnes à la réception NFL 

Alumni’s Super Bowl Weekend Welcome Reception, l’admission pour deux (2) personnes à The Players Tailgate 

d’avant-partie, un sac-cadeau Super Bowl pour le gagnant, un billet commémoratif Super Bowl LX sur papier épais, 

un cordon à billet du Super Bowl et une épinglette Players Tailgate VIP Tailgate et deux (2) billets Lower Level 

End Zone/Corner Super Bowl LX. La valeur au détail approximative de chaque Grand prix est estimée à 35 600 $ 

US. Premier prix (1) : 10 000 $, attribué sous forme de chèque. Deuxième prix (1) : 5 000 $, attribué sous forme 

de chèque. Troisième prix (2) : 2 500 $, attribué sous forme de chèque. Limite d’un (1) prix par Participant. 

 

5. Tirage : Les gagnants seront sélectionnés lors d’un tirage au sort le 6 janvier 2026 ou aux alentours de cette date, 

parmi toutes les participations admissibles reçues ou postées pendant la Période du concours. Le tirage sera effectué 

par l’Administrateur (à son bureau à Melville, NY, É.-U.), un organisme indépendant de sélection dont les décisions 

sont définitives sur toutes les questions relatives au présent tirage au sort. Les chances de gagner un prix dépendent 

du nombre total de participations admissibles reçues ou postées pendant la Période du Concours.  

 

6. Règles générales : Le Commanditaire se réserve le droit de remplacer un prix de valeur égale ou supérieure si un 

prix annoncé (ou une partie de prix) n’est pas disponible pour quelque raison que ce soit. Aucune substitution ni 

aucun transfert de prix par le Participant/gagnant n’est permis, sauf de la manière décrite ci-dessus. Les gagnants ne 

recevront pas de différence entre la valeur au détail réelle et la valeur approximative. Les taxes liées aux prix sont 

la responsabilité des gagnants individuels et des entreprises gagnantes. Les gagnants et les entreprises gagnantes 

aux États-Unis se verront attribuer un formulaire fiscal 1099 pour la valeur réelle du prix reçu au cours de l’année 

où ce prix est attribué. Les gagnants potentiels du Grand prix devront signer et retourner, par courriel ou par 
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expédition prépayée pour la nuit, une déclaration d’admissibilité et une décharge de responsabilité/publicité (lorsque 

cela est légal) (une « Trousse de déclaration ») dans les quarante-huit (48) heures suivant la tentative de notification, 

ou le prix peut être annulé et un autre gagnant sera sélectionné, si le temps le permet (pour un Grand prix). Si le 

gagnant gagne au nom d’une entreprise, l’employé autorisé qui a participé au nom de l’entreprise doit remplir la 

Trousse de déclaration et, s’il le désire, il peut transférer le prix à un autre employé de son entreprise et, dans ce cas, 

l’employé transféré serait considéré comme le gagnant potentiel et doit également signer une Trousse de déclaration 

avant l’acceptation du prix. Les entreprises participantes assument l’entière responsabilité de s’assurer que leur 

politique d’affaires n’interdit pas l’attribution d’un prix à un employé avant l’acceptation du prix. Les voyages du 

Grand prix doivent être effectués aux dates spécifiées par le Commanditaire concernant le Super Bowl LX, qui sont 

susceptibles d’être modifiées. Si le gagnant du Grand prix est incapable de voyager aux dates précisées et convenues, 

le prix sera annulé sans aucune rémunération et un autre gagnant sera sélectionné, si le temps le permet. Le 

Commanditaire déterminera la compagnie aérienne et l’itinéraire de vol à sa seule discrétion. Les règlements et 

conditions du transporteur aérien s’appliquent. Aucun remboursement ni aucune indemnité ne sera fournie en cas 

d’annulation ou de retard d’un vol. Les déplacements et les hébergements sont assujettis à la disponibilité. Les 

déplacements sont soumis aux conditions énoncées dans le présent Concours et celles énoncées par le transporteur 

aérien de votre choix, comme indiqué dans le contrat de billet de passager. Le voyage ne peut être combiné à aucune 

autre offre et le voyage peut ne pas être admissible à des miles de voyageur fréquent. Si le gagnant du Grand prix 

vit à moins de cent quatre-vingts (180) milles de Santa Clara, en Californie (à la seule discrétion du Commanditaire), 

le transport terrestre aller-retour sera fourni au lieu du transport aérien et aucune indemnité supplémentaire ne sera 

fournie. Le compagnon de voyage doit voyager sur le même itinéraire et en même temps que le gagnant. Si un 

compagnon de voyage est mineur, le gagnant doit être son parent ou son tuteur légal. Le compagnon de voyage (ou 

le gagnant au nom du compagnon de voyage mineur) doit signer une décharge de responsabilité/publicité (lorsque 

la loi le permet) avant de délivrer des documents de voyage. Les gagnants et les compagnons de voyage doivent 

avoir en leur possession des documents de voyage valides (p. ex., un permis de conduire conforme au document 

REAL ID ou une pièce d’identité non conforme au document REAL ID, un passeport, une carte de passeport, un 

visa, etc.) pour voyager. Des restrictions, conditions et limitations de voyage peuvent s’appliquer. Les gagnants et 

leurs compagnons de voyage doivent suivre tout protocole applicable relatif à la COVID-19 ou tout autre protocole 

requis au moment du voyage. Le Commanditaire ne remplacera pas les billets, les bons de voyage ou les certificats 

perdus, mutilés ou volés. La valeur réelle peut varier en fonction des fluctuations du tarif aérien et de la distance 

entre le départ et la destination, et toute différence de valeur ne sera pas accordée. Toutes les autres dépenses et tous 

les autres coûts, qui ne sont pas expressément indiqués ci-dessus, y compris, mais sans s’y limiter, les impôts et 

taxes, l’assurance, les frais de téléphone, le service d’étage et les services de lessive, les dépenses personnelles, les 

gratifications, les divertissements, les transferts, les frais accessoires ou tout autre élément non spécifiquement décrit 

dans le présent règlement, tout transport non mentionné dans ces descriptions de prix et toutes les dépenses pour ce 

qui précède sont la seule responsabilité des gagnants du Grand prix. Si le Super Bowl LX est annulé ou reporté pour 

quelque raison que ce soit, cette partie du prix ne sera pas attribuée et aucune rémunération supplémentaire ne sera 

accordée. Les gagnants des premier, deuxième et troisième prix devront signer et retourner, par courriel ou par 

expédition prépayée, une trousse de déclaration dans les sept (7) jours suivant la tentative de notification, ou le prix 

pourra être annulé et un autre gagnant sera sélectionné. Le retour d’un prix ou d’une notification de prix comme 

étant non distribuable entraînera la disqualification et une autre sélection. Les gagnants du prix (qui ont un compte 

FedEx) doivent avoir un compte FedEx en règle, au moment de l’attribution du prix, tel que déterminé par le 

Commanditaire à sa seule discrétion. Les gagnants des prix doivent également être en règle auprès de leur 

employeur, le cas échéant, au moment de l’attribution du prix ou le prix sera annulé. Tous les gagnants potentiels 

canadiens devront également répondre correctement, sans aide, à une question d’habileté arithmétique chronométrée 

afin d’être admissibles à gagner un prix. Les Parties liées à la promotion ne sont pas responsables des participations 

perdues, en retard, illisibles ou mutilées; des problèmes techniques, des défaillances matérielles ou logicielles; des 

défaillances téléphoniques de quelque nature que ce soit; des connexions réseau perdues ou indisponibles; ou des 

communications électroniques échouées, incorrectes, inexactes, incomplètes ou autres communications brouillées 

ou retardées, qu’elles soient causées par l’expéditeur ou par l’équipement ou la programmation associés au présent 

Concours ou utilisées dans celui-ci, qui peuvent restreindre la capacité de participer, ou si elles sont causées par une 

erreur humaine pouvant survenir lors du traitement des participations au Concours. Le Commanditaire se réserve le 

droit de modifier ou d’annuler le Concours s’il est techniquement corrompu de quelque manière que ce soit, à sa 

seule discrétion, et d’attribuer les prix applicables parmi toutes les participations admissibles reçues/télécopiées 

avant l’annulation. L’acceptation d’un prix constitue la permission d’utiliser le nom de chaque gagnant et le nom 

de l’entreprise gagnante (le cas échéant) à des fins promotionnelles sans autre rémunération ou permission, sauf si 

la loi l’interdit, sans autre rémunération ou permission du gagnant ou de l’entreprise gagnante, le cas échéant. Les 

Parties liées à la promotion n’assument aucune responsabilité pour toute réclamation découlant de la participation 

au présent Concours ou de l’utilisation de tout prix attribué et n’assument aucune responsabilité pour toute blessure 

ou tout dommage aux participants ou à l’ordinateur de toute autre personne lié ou résultant de la participation au 



                                                                                        

 

 

Concours. En recevant un prix, chaque gagnant accepte, en son nom ou au nom de son entreprise (le cas échéant), 

de libérer, d’indemniser et de dégager de toute responsabilité les Parties liées à la promotion contre toute réclamation 

ou cause d’action, y compris, mais sans s’y limiter, les blessures corporelles, la mort, les dommages ou la perte de 

biens, découlant de la participation au Concours ou de la réception, de l’utilisation ou de l’utilisation abusive de tout 

prix (les « Réclamations »). Le Participant renonce également irrévocablement à toute réclamation contre la 

National Football League, ses clubs de foot professionnels membres, NFL Ventures, Inc., NFL Ventures, L.P., 

NFL Properties LLC, NFL Enterprises LLC et chacune de ses filiales respectives, les sociétés affiliées, les 

actionnaires, les officiers, les administrateurs, les agents, les représentants et les employés (collectivement, les 

« Parties de la NFL ») et convient que les Parties de la NFL n’auront aucune responsabilité pour toute 

réclamation découlant de la participation au présent Concours ou des prix attribués. En participant à ce 

Concours, chaque Participant accepte d’être lié par le Règlement et les décisions du Commanditaire/Administrateur.  

 

7. Différends : Les participants, les gagnants, et les compagnons de voyage des gagnants du Grand prix conviennent 

de ce qui suit : (a) ils dégagent de toute responsabilité les Parties liées à la promotion relativement à toute 

Réclamation; (b) les Réclamations découlant du présent Concours ou s’y rapportant, ou les prix attribués doivent 

être réglés individuellement, sans recours à une forme quelconque de recours collectif, et exclusivement devant les 

tribunaux fédéraux ou d’État situés dans le comté de Shelby, Tennessee aux États-Unis; (c) le Participant se soumet 

à la compétence personnelle exclusive desdits tribunaux de l’État du Tennessee pour un tel différend et renonce 

irrévocablement à tous les droits d’opposition à cette juridiction; (d) l’ensemble des Réclamations, des jugements, 

et des indemnités doivent être limités aux dommages-intérêts réels ne dépassant pas 100 $ US, y compris les coûts 

associés à la participation au présent Concours, mais en aucun cas les honoraires d’avocat; et (e) le Participant ne 

sera en aucun cas autorisé à obtenir des indemnités pour et le Participant renonce par les présentes à tous les droits 

de réclamer des indemnités punitives, les dommages accessoires et consécutifs et tout autre dommage, à l’exception 

des dépenses réelles, et tous les droits de voir les dommages multipliés ou autrement augmentés. CERTAINES 

JURIDICTIONS N’AUTORISENT PAS LA LIMITATION OU L’EXCLUSION DE LA RESPONSABILITÉ 

POUR LES DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS, IL SE PEUT DONC QUE CE QUI PRÉCÈDE 

NE S’APPLIQUE PAS À VOUS. Tous les problèmes et questions concernant la construction, la validité, 

l’interprétation et l’applicabilité des présentes règles, ou les droits et obligations des Participants ou des Parties liées 

à la promotion dans le cadre du présent Concours sont régis par : et interprété conformément : les lois de l’État du 

Tennessee aux États-Unis, sans donner effet aux règles de choix de la loi ou de conflit de lois applicables aux 

dispositions (qu’elles soient de l’État du Tennessee, aux États-Unis, ou toute autre juridiction), qui entraînerait 

l’application des lois de toute juridiction autre que l’État du Tennessee aux États-Unis.  

 

8. Avis de confidentialité et de protection des données : Les renseignements recueillis par le Commanditaire dans 

le cadre de ce Concours peuvent être utilisés par le Commanditaire conformément à l’Avis de confidentialité en 

ligne publié sur http://www.fedex.com/us/security/privacy-policy-us.html et aux lois applicables sur la protection 

des données et peuvent être fournis aux tiers du Commanditaire participant à l’administration du Concours. Les tiers 

qui aident le Commanditaire à administrer le Concours sont autorisés à utiliser vos renseignements aux seules fins 

de l’administration du Concours par le Commanditaire. En sélectionnant l’option de recevoir des courriels 

promotionnels de la part du Commanditaire, le Participant accepte de recevoir des courriels futurs de toute société 

d’exploitation FedEx. Le Participant accepte la collecte, le traitement et le stockage de ses données personnelles par 

le Commanditaire aux fins du Concours. Le contrôleur des données et le destinataire des données sont Federal 

Express Corporation. Les renseignements des Participants canadiens seront transférés aux États-Unis.  

 

9. Gagnants : Pour obtenir la liste des gagnants, disponible après le 30 janvier 2026 pour une période d’au moins 

30 jours, envoyez une enveloppe timbrée à l’adresse indiquée (les Canadiens peuvent envoyer par la poste une 

feuille de papier de 3 po x 5 po avec leur nom complet et leur adresse postale, ainsi qu’un affranchissement suffisant 

pour être envoyé aux États-Unis sans enveloppe timbrée à l’adresse indiquée) aux personnes suivantes : Gagnants 

du tirage au sort du Super Bowl LX, Dépt. AN, P.O. Box 7740, Melville, NY 11775-7760 É.-U. 

 

10. Commanditaire et administrateur : Le Commanditaire du Concours est Federal Express Corporation, Memphis, 

TN 38125 États-Unis. L’administrateur du Concours est Don Jagoda Associates, Inc., 100 Marcus Dr., Melville, 

NY 11747 États-Unis. Les Entités de la NFL n’ont pas offert ou commandité ce Concours de quelque manière 

que ce soit. 

 

 

http://www.fedex.com/us/security/privacy-policy-us.html


                                                                                        

 

 

  
 

 


